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INTRODUCTION 
 
 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Le Mesnil-Patry a été approuvé le 15 avril 2009 

 

La commune a souhaité modifier son PLU par délibération en date du 19 septembre 2012 

 

Il s’agit pour la commune de transformer une 1AU en zone 2AU afin de permettre un développement 

temporisé de la commune, donc plus harmonieux, et aussi de réaliser une Orientation Particulière 

d’aménagement qui permettent à la municipalité d’anticiper l’aménagement de la zone 1AUa. 

 

La commune souhaite mettre à jour certains éléments de type emplacements réservés, périmètre de 

réciprocité agricole et d’autoriser le changement de destination du bâti agricole en zone A au titre de 

l’article R 123-12 2 du Code de l’urbanisme, et ce , afin d’être en cohérence avec la réalité du terrain. 

 

Il est également prévu quelques changements règlementaires, destinés à simplifier le règlement :  

-  supprimer les minimums parcellaires des articles U5 et 1AU5 

-  modifier la rédaction de l’article 11 

 
 
 
Le dossier de modification comprend: 
 

- les délibérations afférentes à la présente modification 

- le présent rapport expliquant les changements apportés par la modification et les motifs de ces 

changements. 

- le plan de zonage et le règlement modifiés 

- le PADD modifié 

- un document d’orientation particulières d’aménagement ajoutée à l’occasion de ce PLU afin de 

mieux contrôler le développement communal. 

- Le zonage d’assainissement réalisé qui s’ajoute aux annexes sanitaires. 
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1.1. ACTUALISATION DU RAPPORT DE PRESENTATION PAR 

RAPPORT AUX DONNEES COMMUNALES ET SUPRA-
COMMUNALES 

 

A. LE SCOT DE CAEN-METROPOLE 
La commune du Mesnil-Patry fait partie de la communauté de communes de « Entre Thue et Mue ». 

qui fait elle-même partie du syndicat mixte Caen Métropole, maître d’ouvrage du SCoT « Caen 

Métropole ». 

 
Le SCoT Caen Métropole a été prescrit le 1

er
 juillet 2004 et approuvé par délibération le 20 octobre 

2011.  
 

Le syndicat mixte Caen Métropole regroupe les intercommunalités suivantes et 3 communes isolées :  

 La Communauté d’Agglomération Caen la Mer 

 10 Communautés de Communes : CABALOR, le Cingal, Cœur de Nacre, Entre Bois et 

Marais, Entre Thue et Mue, Evrecy-Orne-Odon, Plaine Sud de Caen, Rives de l’Odon, Val es 

Dunes, Vallées de l’Orne 

 communes : Colleville-Montgomery, Ouistreham et Saint-André-sur-Orne. 

143 communes sont concernées pour une population de 330 000 habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Mesnil-

Patry 
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Les principales missions de Caen-Métropole : 
 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) : 

- élaboration, approbation, suivi, modification, révision du SCoT (143 communes) et des 

éventuels Schémas de Secteurs. 

Le Syndicat est associé et donne un avis sur : 
- Les documents d’urbanisme des communes incluses dans son périmètre (POS/PLU, Cartes 

Communales, ZAC...)  et des SCoT des territoires limitrophes. 

- Les documents de politiques sectorielles (Programme Local de l’Habitat, Plan de 

Déplacements   Urbains...) ; 

- Les grands dossiers d’agglomération (Dossier de Voirie d’Agglomération...) et d’aménagement 

et d’urbanisme intéressant son territoire (Directive Territoriale d’Aménagement, Plan de 

Prévention des Risques (P.P.R.), Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du 

Territoire (S.R.A.D.T).... 

 
L’urbanisme commercial : 

- L’élaboration, l’approbation, la modification, la révision, la gestion en partenariat avec 

les collectivités et organismes concernés de la Charte d’Urbanisme Commercial ; 

- Les avis sur les projets d’urbanisme commercial en tant que membre de la Commission 

Départementale d’Equipement Commercial. 

 
 
 
 
 
 

Les prescriptions du SCoT Caen Métropole 
 

1. La compétitivité économique comme préalable 
• préserver le capital agricole  
 

2 L’éco-responsabilité au cœur du Projet 
• La maîtrise de la consommation de l’espace (3000 ha prévus à l’urbanisation), 
• Assurer le bon fonctionnement de la Trame verte et Bleue de Caen-Métropole, 
• La préservation des continuités paysagères, 
•Placer l’éco-responsabilité au cœur (mise en œuvre de nouvelles pratiques en matière 
d’aménagement). 
 

3. L’hospitalité urbaine et la qualité de vie : atouts de l’attractivité et fondements de la cohésion 
sociale 

• Le confortement des activités touristiques et de loisirs, 
• L’offre nouvelle doit être diversifiée en gamme et en type et favorisée dans la mesure 
du possible les parcours résidentiels locaux, 
• Diversifier les formes et les densités d’habitat tout en favorisant l’innovation tant au plan 
architectural et urbanistique, 
• Maintenir la part des logements locatifs sociaux globale de Caen-Métropole, 
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B. PLACE DE LE MESNIL-PATRY DANS L’ARMATURE URBAINE DE 

CAEN-METROPOLE : 
 
 

Le Mesnil-Patry 
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La commune du Mesnil-Patry identifiée comme « commune de l’espace rural ou périurbain » dans le 

Document d’Orientations Générales du SCoT de Caen-Métropole : 

 

Il s’agit des communes les moins peuplées du territoire, qui n’ont connu qu’un développement limité 

depuis 20 ans. Le SCoT prévoit pour ces communes « un développement modéré, contenu et 

particulièrement économe en espace ». 

Elles n’ont pas vocation à accueillir de nouveaux services ou équipements, autres que ceux 

nécessaires aux besoins de leur propre population, sauf s’ils sont reconnus d’intérêt communal.  

 
Le territoire du Mesnil-Patry étant fortement marqué par la présence de l’agriculture, le PLU doit 
respecter les objectifs du SCoT en la matière.  
 
Le document prévoit en effet de  

- limiter la consommation et la fragmentation des espaces agricoles par les 

infrastructures routières 

- préserver dans les zones rurales le maintien de la compétitivité de l’agriculture 

- veiller à une cohabitation harmonieuse entre les espaces agricoles et résidentiels 

C’est pourquoi le présent document exposera les raisons de l’ouverture à l’urbanisation des espaces 
agricoles au regard de l’organisation de l’espace et évaluera les incidences de cette urbanisation sur 
la viabilité des exploitations agricoles affectées. 

Le Mesnil-
Patry 
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1.2. MODIFICATION DU PADD 

 

La modification du PADD intervient sur la chronologie du développement de l’urbanisation, sans 

avoir d’impact sur l’économie générale du projet. 

 

 

 

2  Le développement mesuré de l’offre d’habitat 
 

Le terme mesuré est entendu comme un développement de l’urbanisation dans un rapport de densité 

avec l’urbanisation déjà existante sans densification massive. 

Il faut également l’entendre en fonction de la pression foncière grandissante. 

 

L’enjeu pour la commune est de permettre une ouverture mesurée à l’urbanisation qui prenne 

en compte de manière forte la protection du cadre de vie, mais aussi les risques naturels 

prévisibles tels que les risques d’inondation par remontée de nappes phréatiques sur certains 

secteurs de la commune déclinés par cartographie. 

 

L’axe de développement pour la commune se fera en profondeur en privilégiant chaque fois que 

cela est possible le comblement des parcelles non encore urbanisées et ce, pour éviter le 

développement de l’urbanisation diffuse. Là ou les réseaux de distribution d’eau potable et 

électricité passent, une urbanisation en bord de voie sur des secteurs limités pourra être rendue 

possible. 

 

 

Les intérêts sont de plusieurs ordres : 

 
 La projection démographique voulue par la commune est d’environ 

350 habitants environ en 2017. 

 Confortement de l’habitat par comblement des parcelles non encore 

urbanisées dans le centre bourg. 

 Développement mesuré des zones à urbaniser en rapport avec la 

projection démographique, en continuité et/ou contiguïté de 

l’urbanisation déjà existante en évitant l’urbanisation des secteurs 

porteurs de risques.  

Le développement de l’urbanisation se fera de préférence entre la 

RD 172 et le chemin du manoir. 

Une urbanisation en bord de voie pourra dans un second temps être 

réalisée côté gauche de la RD 172, rue de Cristot. Cette 

urbanisation linéaire devra être réalisée de telle manière que les 

entrées/sorties sur la RD soient limitées. 
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2 Le développement mesuré de l’offre d’habitat 
 

Le terme mesuré est entendu comme un développement de l’urbanisation dans un rapport de densité 

avec l’urbanisation déjà existante sans densification massive. 

Il faut également l’entendre en fonction de la pression foncière grandissante. 

 

L’enjeu pour la commune est de permettre une ouverture mesurée à l’urbanisation qui prenne 

en compte de manière forte la protection du cadre de vie, mais aussi les risques naturels 

prévisibles tels que les risques d’inondation par remontée de nappes phréatiques sur certains 

secteurs de la commune déclinés par cartographie. 

 

L’axe de développement pour la commune se fera en profondeur en privilégiant chaque fois que 

cela est possible le comblement des parcelles non encore urbanisées et ce, pour éviter le 

développement de l’urbanisation diffuse. Là ou les réseaux de distribution d’eau potable et 

électricité passent, une urbanisation en bord de voie sur des secteurs limités pourra être rendue 

possible. 

 

 

Les intérêts sont de plusieurs ordres : 

 
 La projection démographique voulue par la commune est 

d’environ 350 habitants environ en 2017. 

 Confortement de l’habitat par comblement des parcelles non 

encore urbanisées dans le centre bourg. 

 Développement mesuré des zones à urbaniser en rapport avec 

la projection démographique, en continuité et/ou contiguïté de 

l’urbanisation déjà existante en évitant l’urbanisation des 

secteurs porteurs de risques.  

Le développement de l’urbanisation se fera dans un premier 

temps entre la RD 172 et le chemin Pottier. Il sera envisagé un 

développement à long terme entre la RD 172 et le chemin du 

manoir puis au nord de la RD 172. Pour ce dernier secteur, 

l’urbanisation en bord de voie devra être réalisée de telle 

manière que les entrées/sorties sur la RD soient limitées. 
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1.3. MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 

C. LA ZONE 1AUB 
 
La présente modification a tout d’abord pour objet de transformer une zone à urbaniser (1AU) en zone 
à urbaniser à plus long termes (2AU). Cette zone en question, représente environ 3,4ha. La commune 
souhaite gérer l’afflux de population dans le temps et va dans le sens du SCoT, en terme de 
développement. Cette zone 1AUb a été choisie par la municipalité car la zone 1AUa est définie dans 
le règlement comme la zone à urbaniser d’abord.  
 

Un seul secteur est concerné, il se situe au Sud de la Rue du Bourg. En la transformant en 2 AU, la 
commune conserve le potentiel de la commune en le conditionnant à une nouvelle modification du 
PLU pour retransformer cette zone en 1AU. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone 1AUb, objet de la modification 
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Zone 1AUb, transformée en 2AU 
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D. MOTIVATION DE CETTE ADAPTATION DU ZONAGE : 
 
 
 
 
 

© Géoprtail.fr 

Les dents creuses 

au sein du bourg 

Les dents creuses en terrain 

partiellement bâti 

Les dents creuses en terrain 

non bâtis 

Zones U et 1AU 

L’objectif du PADD est de 350 habitants à horizon 2017.  

La zone 1Aua prévue actuellement sur le plan de zonage représente environ 2.3 ha et 

le projet envisagé permettrait de construire 17 logements, soit environ 40 habitants 

supplémentaires. 

 

Dans les actuelles dents creuses des zones Ua et Ub , les projets en cours (demande de 

CU et dépôt de permis de construire) permettent de projeter le développement urbain 

dans ces zones à +10 logements soit environ + 23 habitants. 

 

La population du Mesnil-Patry est estimée par l’INSEE en 2009 à 290 habitants. 

Le développement urbain possible en zone 1AUa et en dents creuses permet donc 

d’atteindre l’objectif de 353 habitants (290 pop.actuelle + 40 en 1AUa + 23 en dents creuses). 

 

Il est donc tout à fait logique, dans une démarche d’un développement harmonieux 

de déclasser la zone 1AUb en 2AU pour permettre à la commune d’absorber la 

population prévue en 1AUa et en dents creuses. Les zones 2AU seront ouvertes à 

l’urbanisation par modification du PLU, ou revue dans le cadre d’un potentiel PLU 

intercommunal. 
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E. REALISATION D’UNE ORIENTATION PARTICULIERE 

D’AMENAGEMENT  

1.1.1.1.1.  

 

 

Ce document permet aux élus de poser des principes d’aménagement sur la zone 1AUa, 
principale zone de développement de la commune. 

Ainsi les élus ont pu anticiper les principes de desserte, et d’aménagement paysagers de 
la zone. 



 Commune du Mesnil-Patry 
 

Modification du Plan Local d’Urbanisme 
 
R A P P O R T  D E  P R E S E N T A T I O N  

 

 16 

 

F. MISE A JOUR DU TABLEAU DES SURFACES DU PLU 
La seule mise à jour de ce tableau est le transfert de 3,4ha des zones 1AU aux zones 2AU 
 
 

Commune du Mesnil-Patry   

      

Zonage du PLU Zonage du PLU modifié 

Type de zone surf. En ha % Type zone surf. en ha % 

Zones Urbaines 

UA 5,60   Ua 5,60   

Ub 17,60   Ub 17,60   

Ux 1,17   Ux 1,17   

ZONES U TOTAL 24,37 0,07 ZONES U TOTAL 24,37 0,07 

Zones à urbaniser 

1AU 5,47   1AU 2,00   

2AU 1,60   2AU 5,00   

ZONES AU TOTAL 7,07 0,02 ZONES AU TOTAL 7,00 0,02 

Zones naturelles 

N 0,36   N 0,36   

ZONES ND TOTAL 0,36 0,00 ZONES N  TOTAL 0,36 0,00 

Zones agricoles 

A 318,40   A 319,30   

A Total 318,40 0,91 A Total 319,30 0,91 

Surface communale 
            

TOTAL 350,20 1,00 TOTAL 350,20 1,00 
 

Modification des Emplacement réservés 
Emplacement réservé avant la modification Emplacement réservé aprés la modification 

N°1  surface 2876, 2 (dont 848 m²) 

Destinataire : Mairie  

Objet : Elargissement de voirie 

SUPPRESSION d’un des ER n°1 et création d’un 

autre 

N°1 avec suppression  surface 2030 m²  

Avec création = 2030m²+600m² = 2630m² 

Destinataire : Mairie  

Objet : Elargissement de voirie 

N°2 : surface : 2710m² 

Destinataire : Mairie 

Objet  - Elargissement de voie communale 

N°2 : surface : 2710m² 

Destinataire : Mairie 

Objet  - Elargissement de voie communale 

N°3 : surface : 4246 + 1057m² 

Destinataire : Mairie 

Objet  - Aire de jeux et de Loisir 

SUPPRESSION d’un des ER n°3 

N°3 : surface : 4246 m² 

Destinataire : Mairie 

Objet  - Aire de jeux et de Loisir 

N°4 : surface : 375m² 

Destinataire : Mairie 

Objet  - 4-Chemin piéton et cyclable à créer 

N°4 : surface : 375m² 

Destinataire : Mairie 

Objet  - 4-Chemin piéton et cyclable à créer 
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G. ETOILAGE DU BATI AGRICOLE :  
La présente modification a pour deuxième objet de permettre le changement de destination à des 
bâtiments agricoles qui n’ont plus cet usage. En effet, depuis l’approbation du PLU du Mesnil Patry, 
trois exploitations ont cessées leur activité. Un des bâtiments agricoles doit être doté d’un périmètre 
dû à la présence d’animaux. 
 

Au vu du caractère patrimonial des bâtiments de ces deux sièges, la commune souhaite permettre à 
ces bâtiments d’être conservés et restaurés vers de l’habitat. 

 

Bâtiments agricoles n’ayant plus cette vocation pour déplacement d’une des 

exploitations et cessation d’activité de l’autre 

Ces bâtiments 

n’abritent plus une 

activité nécessitant 

un périmètre de 

réciprocité, 

cependant, la 

qualité patrimoniale 

de l’ensemble des 

bâtiments de ces 

deux corps de ferme 

justifie leur étoilage 

. Cela permettra une 

reconversion du 

bâti et ainsi sa 

sauvegarde. 

La modification du 

PLU supprime les 

deux périmètres et 

créer un étoilage 

des bâtiments de 

ces deux corps de 

ferme autorisant 

leur changement de 

destination  

 

© Géoprtail.fr 
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Bâtiments agricoles n’ayant plus cette vocation (activité ne nécessitant pas de périmètre) (suite) 

Ces bâtiments n’ont pas un usage agricole (pas d’élevage, 
pas de stockage de fourrage …) qui nécessite un périmètre de 
réciprocité. Cependant l’étoilage de ces bâtiments n’est pas 
requis. Il n’y a pas de changement de destination souhaitée. 
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Bâtiments agricoles n’ayant plus la nécessité d’un 

périmètre de réciprocité  

Bâtiments agricoles justifiant la création d’un 

périmètre de réciprocité  
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1.4. MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES 
 

H. ZONES U 
 

La présente modification a également pour objet de mettre à jour un certain nombre d’articles du 

règlement des zones U et 1AU du PLU. Ces changements concernent les surfaces minimales de 

parcelles et les articles 11 de ces mêmes zones. 

 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

Zone U – Article 5 



 Commune du Mesnil-Patry 
 

Modification du Plan Local d’Urbanisme 
 
R A P P O R T  D E  P R E S E N T A T I O N  

 

 21 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

Zone U – Article 11 
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AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

I. ZONES 1AU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone 1AU – Article 5 



 Commune du Mesnil-Patry 
 

Modification du Plan Local d’Urbanisme 
 
R A P P O R T  D E  P R E S E N T A T I O N  

 

 23 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone 1AU – Article 11 
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AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

J. ZONES A 

Zone A – Article 11 
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1.5. MODIFICATIONS DES ANNEXES SANITAIRES 
 
 
Le plan de zonage d’assainissement existant déjà sur la commune a été ajouté au sein des Annexes 
sanitaires afin de pouvoir le prendre en compte. 
En effet, la commune a adhéré au syndicat d’assainissement de Cheux-Saint Manvieux en mai 2013. 
A ce titre, la commune envisage de réaliser un assainissement collectif sur son territoire. Il est donc 
indispensable de prendre en compte le zonage d’assainissement collectif pour assurer un 
développement cohérent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

********** 
 

 

Extrait du Plan de 
zonage 

d’assainissement 




